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Acte pour amender un certain acte passé en la douzième
année du règne de sa majésté, intitulé: "Acte pour-
amender la loi des écoles du Bas-Canada."

TTENDU qu'il est expédient. d'amender l'ncte passé réambuie.
dans la douzième année du règne de sa majesté, intitulé:

.cie pour amender la loi des écoles du Bas-Canada,"-Qu'il soit 12 c. 60.

statué, etc.

5 Que depuis et après la passation du présent acte, les commissaires Le. commis-

d'école d'aucune municipalité scolaire, outre les pouvoirs qui leur "tori@é!° °
ont.été accordés par et en vertu de l'acte précité et auis -·rela- poursuivre
tifs, tous lesquels pouvoirs leur sont par le présent acte rscrvés, ,
pourront intenter des poursuites en la manière, et pour les causes

io et les raisons mentionnées en la 16e section de l'acte précité,
devant toute cour des commissaires pour la décision des petites
causes siégeant dans la municipalité intéressée, si telle cour y
existe, si non dans la cour des commissaires des petites causes la
plus rapprochée de telle municipalité intéressée dans telles pour
suites. Et il est énjoint par le présent acte, à telle dite cour (le com-

15 missaires des petites causes, de prendre connaissance, et juger en
la manière et la forme voulues par la loi créant telle cour, toutes
et chacune des dites poursuites ainsi amenées devant elle.
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